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Intermodalité

L’analyse de la desserte de l’archipel s’articulait 
en trois phases :
 •amélioration de la connaissance de la 
mobilité des marchandises et des passagers 
sur les liaisons inter-îles de l’archipel 
guadeloupéen,
 •analyse des perspectives d’évolution des 
flux et des besoins spécifiques non pris en 
compte aujourd’hui,
 •élaboration de scenarii de desserte inter-
modale, au regard des objectifs de continuité 
territoriale, développement durable et 
développement économique des Îles du Sud.

N.B. : cette étude traitait donc également de la 
desserte aérienne de l’archipel et des interactions 
avec le transport maritime ; ces aspects feront 
l’objet d’une présentation séparée.

La présente synthèse porte essentiellement 
sur le transport maritime de passagers et de 
marchandises, passant en revue offre, demande, 
moyens navals et infrastructures portuaires 
disponibles et nécessaires.

Elle présente notamment deux scenarii visant à 
mieux organiser le transport existant, analysés 
par rapport à la situation actuelle en terme 
de qualité de service et de développement 
durable.

Si les coûts d’exploitation ne sont pas 
déterminants pour le choix des scenarii, 
l’impact environnemental du scenario le plus 
organisé s’avère moitié moindre en terme de 
rejet de CO2 dans l’atmosphère par rapport à la 
situation actuelle.

Il est donc possible d’améliorer grandement 
la qualité de service (horaires, fréquences...), 
et de réduire les coûts environnementaux 
du transport, sans impliquer de surcoûts 
importants.
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Les sites portuaires

Le niveau d’équipement en terme d’infrastructures portuaires est relativement bon ; certains sites peuvent néanmoins souffrir 
d’un manque d’équipements (gare maritime, collecte des déchets portuaires, ...).
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... et des infrastructures suffisantes.

Trois statuts co-existent, les sites : du Port Autonome 
de la Guadeloupe (PAG), relevant du Conseil Général 

(depuis la loi de décentralisation) ou encore à gestion 
déléguée aux communes.

Il est impératif de prévoir la mise en 
place de plans de réception et de 
traitement des déchets d’exploitation 
des navires(1), ainsi que la mise en œuvre 
des installations correspondantes, 
pour leur collecte et leur élimination.

(1) Conformément à la directive 200/59/CE 
du parlement européen, transposée dans le 
droit français par la loi n°2010-788 du 12 juillet 
2010, portant engagement national pour 
l’environnement.

Etat technique : Bon
Capacité en postes : 8
Besoin en postes : 4
Gare maritime
Statut : PAG

BERGEVIN
Etat technique :
Pas d’appontement
Capacité en postes : 0
Besoin en postes : 1

SAINTE-ANNE
Etat technique : Bon
Capacité en postes : 8
Besoin en postes : 4
Statut : PAG

SAINT-FRANÇOIS
Etat technique :
Travaux prévus
Capacité en postes : 2
Besoin en postes : 2
Aucun équipement
Statut : CG

BEAUSEJOUR

SAINT-LOUIS

Etat technique : Quai à réparer
Capacité en postes : 2
Besoin en postes : 2
Aucun équipement
Statut : PAG

FOLLE-ANSE

Etat technique : Bon
Capacité en postes : 4
Besoin en postes : 4
Gare Maritimes
Statut : DSP CCMG

GRAND-BOURG

BASSE-TERRE

Etat technique : Mal protégé
Capacité en postes : 1
Besoin en postes : 1
Aucun équipement
Statut : CG

TERRE-DE-BAS
Etat technique : Bon
Capacité en postes : 4+1
Besoin en postes : 4+1
Aucun équipement
Statut : DSP Commune

TERRE-DE-HAUT

Etat technique : Bon
Capacité en postes : 2+2
Besoin en postes : 4
Aucun équipement
Statut : CG

TROIS-RIVIÈRES

Etat technique : Bon
Statut : PAG Etat technique : Moyen

Capacité en postes : 1
Besoin en postes : 1
Aucun équipement
Statut : CG

Etat technique : Bon
Statut : PAG

JARRY

Port de passagers

Port de marchandises

Port mixte
Etat des lieux 2009

Dans les deux derniers cas, aucune redevance n’est 
pour le moment appliquée, peu de réglementation 
édictée et la police portuaire quasi-inexistante, faute 
de moyens.



P

Transport de marchandises et 
de déchetsA

Un partenariat DEAL / ADEME

Données Avril 2009
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Demande anuelle de passagers

Offre annuelle de places
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Chiffres 2009

TOTAL : 1 012 500 passagers

TOTAL : 3 650 000 places
Offre annuelle de places

Demande annuelle de passagers

Transport 
Maritime Des 
Dépendances 
(Carib desir)

Compagnie 
Saintoise de 
Transport 
(La Saintoise)

Le transport maritime de marchandises   est 
actuellement assuré dans des conditions 

globalement satisfaisantes, par 2 compagnies 
maritimes, l’une opérant uniquement sur les 
Saintes.

Le cas spécifique du transport de déchets 
(complément d’activité notable) devient 
encore plus important avec les fermetures, 
depuis le 1er Janvier 2011, des décharges 
en activité et la mise en œuvre du plan 
d’élimination des déchets.

A ce sujet, une étude complémentaire de 
l’ORT sur le transport des déchets dans 
l’archipel guadeloupéen est en cours de 
réalisation ; elle s’appuie notamment sur les 
résultats de l’étude multimodale 
réalisée entre Basse-Terre et 

Pointe-à-Pitre.

Une offre de transport sur-capacitaire ...
L’offre de transport apportée par les compagnies maritimes satisfait globalement la demande annuelle. Les opérateurs 
historiques ont mis progressivement en place un service de qualité sur chacune des îles ; les armateurs « outsiders » innovants 
ont, quant à eux, ouvert de nouvelles lignes, élargissant l’éventail des itinéraires ou complétant les fréquences existantes.

Transport de voyageurs

Carte : © les contributeurs d’OpenStreetMap, CC-BY-SA
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Conséquences 
directes du déficit 
d’organisation du 
transport maritime

Dégradation de la profitabilité 
du système
► Explosion des coûts d’exploitation 
(immobilisations inutiles de navires, d’équipages, 
consommation inutile de carburant, …)

► Difficultés d’investissement dans 
l’entretien des navires actuels et 
pour l’acquisition de nouvelles 
unités

Qualité de service
Defaillances ponctuelles de service ◄

Irrégularités saisonnières des horaires et ◄
 fréquences

Insuffisances de fréquences sur ◄ 

 certaines liaisons

Difficultés d’informer l’usager ◄ 

Impact socio-
économique

► Mise en péril des compagnies 
maritimes et des emplois liés

► Limitation du développement des territoires 
insulaires (notamment touristique)

► Danger lié à la situation quasi-monopolistique 
du transport de marchandises

Environnement

Une consommation◄
d’énergie et d’emissions de 

polluants atmosphériques par passager 
transporté plus importante

Une production de déchets de navire plus ◄
 importante (huiles usagées...)

... souffrant d’un déficit organisationnel ...
La variabilité saisonnière de l’offre en transport de passagers complique la distinction entre offre de base constante et offre 
variable additionnelle, causant ainsi des problèmes d’adaptabilité. Les opérateurs les plus importants ont ainsi investi dans 
des unités de grande capacité, sous-utilisées en période creuse, alors que les armateurs plus modestes ont préféré acquérir 
une unité supplémentaire.

Cette offre sur-capacitaire grève les coûts d’exploitation des lignes et contribue à l’émergence d’une 
concurrence exacerbée, source de dégradation de la qualité de l’offre et de gaspillages.

Une concurrence exacerbée

Une des clefs de la réussite du développement 
du transport collectif est la nécessaire 

intermodalité entre transports 
terrestres et maritimes.
Ainsi, les pôles intermodaux 
(gares routières/maritimes) et 
les correspondances entre les 
services devront être adaptés 
aux besoins des passagers.

Le Conseil Régional de 
la Guadeloupe aide 

financièrement au transport 
maritime des résidents des Îles 
du Sud ; cette aide, accordée 
sur le prix des billets, est versée 

directement aux compagnies 
maritimes opérantes.
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Les scenarii d’organisation possibles
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Scénario Coopératif +/Organisé + : Scénario Coopératif /Organisé avec aller-retour supplémentaire à la mi-journée
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... mais pour lequel des solutions existent.
Une régulation de la part de la puissance publique pourrait résorber un certain nombre de dysfonctionnements observés. 
L’article 67 de la Loi pour le Développement Économique de l’Outre-Mer (LODEOM) du 27 mai 2009 a notamment précisé les 
possibilités d’organisation de transport maritime Outre-Mer.
Deux scenarii ont donc été étudiés, en comparaison de la situation actuelle (scenario de référence).

Scé na rio de  ré f é re nce Scé na rio C oopé ra t i f Scé na rio C oopé ra t i f  + Scé na rio Orga nis é Scé na rio Orga nis é  +

8 vedettes dont 3 à faible usage                                                           
( S er v i c e ac t u el  n o n  sat i s fai san t )

Scé na rio de  ré f é re nce Scé na rio C oopé ra t i f Scé na rio C oopé ra t i f  + Scé na rio Orga nis é Scé na rio Orga nis é  +

16 521 950 € 16 521 950 € 17 222 750 € 16 390 550 € 17 091 350 €

Scé na rio de  ré f é re nce Scé na rio C oopé ra t i f Scé na rio C oopé ra t i f  + Scé na rio Orga nis é Scé na rio Orga nis é  +
E ner gie c onsom m ée (annuelle) Gain d'énergie : 48% Gain d'énergie : 29,4% Gain d'énergie : 48% Gain d'énergie : 29,4%

63 Tepene 32,7 Tepene 44,5 Tepene 32,7 Tepene 44,5 Tepene

E m iss ion de CO2  dans l ' atm osphèr e (annuelle) Gain CO2 : 48% Gain CO2 : 29,4% Gain CO2 : 48% Gain CO2 : 29,4%

24 578 Tonnes 12 784 Tonnes 17 349 Tonnes 12 784 Tonnes 17 349 Tonnes

E m iss ion de N Ox dans l ' atm osphèr e (annuelle) Gain Nox : 48% Gain Nox : 29,5% Gain Nox : 48% Gain Nox : 29,5%

572 Tonnes 297 Tonnes 403 Tonnes 297 Tonnes 403 Tonnes

6 ou 7 vedettes dont 1 ou 2 partagées                                     
( S er v i c e am él i o r é)
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7 ou 8 vedettes dont 1 à faible usage                                                 
( S er v i c e am él i o r é)

Scenario de référence

1
2

3

«Situation actuelle»

par desserte

Aucune régulation 
de la part de la 
puissance publique

Initiative laissée au 
privé

Plusieurs 
armateurs

Surcoûts
d’exploitation
(individualisés)

Impact envi-
ronnemental

Défaillance 
de

services

Scenario «organisé»

1
2

3

AOT

Impact envi-
ronnemental

Coûts 
d’exploitation

(mutualisés)

Continuité 
territoriale 

Sur l’ensemble 
des dessertes

Un groupement 
armateurs

Opérateur unique

Amélioration des 
fréquences et des 
horaires

Optimisation des 
moyens navals

Scenario «coopératif»

1
2

3

AOT*

par desserte

Impact envi-
ronnemental

Continuité 
territoriale 

Un ou plusieurs 
armateurs

Maintien de 
services séparés 
pour chaque 
desserte

Organisation 
pérenne de 
la continuité 
térritoriale

Amélioration de la 
santé financière  du 
secteur

Coûts 
d’exploitation

(mutualisés)


